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Visé, le 16 septembre 2008
Aux Membres du Conseil Communal 
Administration communale de Visé

Rue des Récollets, N°1

B-4600 Visé

Concerne: Projet de centrale TGV à Visé, Enquête Publique 16/09 – 15/10
Mesdames les Conseillères ;
Messieurs les Conseillers ;
Suite à l’annonce du démarrage de la procédure d’Enquête Publique dans le cadre du Projet de centrale TGV à Visé, nous souhaitons vous faire part de notre position, mais aussi vous exhorter à la plus grande prudence.

La tour, élément des plus médiatisé lors de la phase de consultation publique, ayant été remplacée par une structure industrielle moins haute mais finalement tout aussi imposante. Nous désirons mettre en avant les problématiques de fond du dossier qui motivent à elles seules un avis négatif.  
En effet, l’ampleur du projet jamais remise en question ainsi que ses incidences sur les taux de pollutions atmosphériques et sur la population restent au tout premier plan de nos préoccupations. 
Il s’agit d’un projet démesuré de 900MW équivalents à 56% de la capacité actuelle de production de la SPE/Luminus. Les deux unités de production prévues sur le site de Navagne en feraient la centrale au gaz la plus puissante jamais construite en Belgique comparable à une tranche nucléaire, et ce sans aucun rapport avec les besoins locaux et régionaux d’électricité.  
La Wallonie est en surproduction d’énergie grise par 24% soit approximativement 7 500GWh.  En parallèle, la Wallonie importe son énergie ‘verte’ – les projets de centrale TGV « déviant » les investissements loin des énergies renouvelables pourtant pourvoyeuses d’emplois, rendant par la même impossibles les objectifs de réduction de gaz a effets de serre (1.7 Million de tonnes de CO2 doivent ainsi être négociées pour la seule centrale de Visé).
Par ailleurs, la majorité des parts de la SPE/Luminus sont sur le point d’être rachetées par l’électricien britannique Centrica qui ne cache pas ses ambitions de conquêtes sur le marché européen, qualifiant au passage la Wallonie de base avancée sur le continent. Selon la presse spécialisée, 105 Millions d’Euro supplémentaires ont été prévus dans l’offre d’achat pour la mise à disposition d’une partie de la capacité nucléaire d’Electrabel.  
Dans ce cadre, il est discutable qu’une société à capitaux privés puisse même prétendre à bénéficier d’une dérogation au Plan Communal d’Aménagement au détriment du cadre de vie des habitants.   
Les Visétois risquent d’être les victimes collatérales du jeu d'échec électrique “Pax Electrica”. 
Il est aujourd’hui admis que la centrale prévue à Navagne va, du fait de sa puissance, dégager des quantités massives d’oxyde d’azote [NOx] dans l’atmosphère et aura des effets non-négligeables sur les communes avoisinantes (dont Oupeye) et transfrontalières (dont Margraten). 
Or ces mêmes oxydes d’azotes [NOx] seront précurseurs de pollutions photochimiques notamment par les microparticules (30 à 50% des particules les plus fines présentes dans l’atmosphère seraient d’origine secondaires selon les estimations disponibles).  

En outre, une responsable de la cellule Air de la Région Wallonne qualifiait encore récemment les modélisations utilisées dans les études d’incidences comme ‘pas franchement au point‘.  Un autre fonctionnaire admettait à demi-mot le manque d’expertise à la région en matière de pollution photochimique nous renvoyant sur un site internet Américain pour toute réponse à nos questions.
Force est aussi de constater que tous les indicateurs sont au rouge.  Les stations de Jemeppe et Engis, seules références en région liégeoise, identifient des dépassements récurrents des taux OMS 1999 et de facto post 2010.  La SGS le reconnaît, mais évince l’argument en omettant de prendre en considération les effets cumulatifs pour les pollutions photochimiques (microparticules secondaires et ozone troposphérique).  
Les études menées sur le site de Chertal en 2004 et principalement sur la zone d’Hermalle-sous-Argenteau (en amont de Visé) ne peuvent être passées sous silence dans le cadre de ce développement industriel hors normes.  Comment alors ne pas mandater des analyses atmosphériques sur site avant toute évolution du dossier en utilisant par exemple le réseau mobile de la Région Wallonne?  Le chef de projet de la SPE nous avouait en Avril dernier que cela prendrait trop de temps…… Pour qui?  Il en va d’un sujet de santé publique et le principe de précaution doit être respecté!  
La situation est sérieuse, pour preuve le Programme européen CAFE fait état de 12,000 à 16,000 décès prématurés pour la Belgique seulement (plus mauvais élève européen)…

La perception du ‘tout est déjà joué’ est malheureuse et allègrement amplifiée par des sphères d’influences au niveau régional et peut-être même local.  La réduction lapidaire de la résistance citoyenne au ‘nimbysme’ en est un symptôme des plus frappant et la preuve même de la distorsion de la volonté participative citoyenne.      

Dans le cadre actuel de prise de connaissance du dossier, il apparaît que l’étude ne répond pas à un certain nombre de questions posées lors de la phase de consultation publique et notamment celles établies dans l’extrait du registre aux délibérations du Collège Echevinal, séance du 27 août 2007.
La Cellule de Réflexion s’est aujourd’hui assurée du support de partenaires fiables et bien intégrés et lancera, comme convenu avec le Bourgmestre en novembre dernier, une campagne d’affichage publique et privée à partir du 16 septembre 2007. 

Une conférence de presse se tiendra prochainement en collaboration avec nos partenaires.  
Nous invitons les élus communaux qui le désirent à y relayer les questionnements et inquiétudes de la population.  

Dans l'espoir d'une bonne réception, veuillez agréer Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, en l'expression de nos salutations distinguées.

Geoffrey Belboom






 

Chargé aux Relations Extérieures




Pour la de ‘Cellule de Réflexion’
Projet TGV Navagne






+32 (0) 475 36 16 18

http://www.tgv-vise.be/
PAGE  


